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Dotation de solidarité aux collectivités victimes d'un évènement climatique
Question écrite n° 9684

Texte de la question

M. Pascal Jenft alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les conditions d'attribution de la dotation de
solidarité aux collectivités victimes d'un évènement climatique (DSEC), prévue aux articles L. 1613-6 et R. 1613-
3 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT). À la suite des inondations qui ont frappé la
Communauté d'agglomération Sarreguemines Confluences en mai 2024, cette intercommunalité a sollicité
l'octroi de la DSEC pour couvrir une partie des dégâts non pris en charge par les assurances, soit plus de 86
000 euros sur un total de près de 482 000 euros de dommages. Cette demande a été rejetée par les services de
l'État au motif que le montant des dégâts représentait moins de 1 % du budget total de l'établissement public de
coopération intercommunale (EPCI), conformément au dernier alinéa de l'article R. 1613-8 du CGCT. Toutefois,
ce même aliéna prévoit expressément que l'application de cette disposition doit être appréciée par le
représentant de l'État en fonction des circonstances locales et de l'importance des dégâts. Dans le cas présent,
le reste à charge demeure très élevé (près de 400 000 euros), dans un contexte où les compagnies d'assurance
se désengagent fortement des contrats avec les collectivités territoriales, augmentant les primes et réduisant les
indemnisations. Il en résulte une situation paradoxale : les intercommunalités qui investissent massivement et
disposent donc d'un budget conséquent ne peuvent bénéficier de la solidarité nationale en cas de catastrophe,
alors qu'elles supportent déjà des charges et des emprunts considérables. Par ailleurs, ces mêmes
intercommunalités sont régulièrement mises à contribution pour d'autres mécanismes de péréquation (FPIC,
DILICO), sans pouvoir bénéficier en retour de la solidarité prévue par la DSEC. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour, d'une part, clarifier et assouplir les conditions d'application de l'article R. 1613-8 du CGCT
afin que les critères de la DSEC tiennent compte non seulement des recettes, mais aussi des charges et des
engagements financiers des collectivités ; d'autre part, garantir que le dispositif de solidarité puisse
effectivement jouer son rôle dans un contexte de multiplication des évènements climatiques et de retrait
progressif des assureurs ; et ainsi, permettre, à court terme, le réexamen de dossiers comme celui de la
Communauté d'agglomération Sarreguemines Confluences, où l'importance des dégâts justifierait l'application
de la dérogation prévue par la réglementation.
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